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décoratifs comme les girouettes,
crêtes* ou épis* situés au faîtage*, ou
bien les frises pendantes, en métal ou
bois découpé, placées à l’égout du toit.

LES OUVERTURES 
EN TOITURE

Les lucarnes

Les lucarnes sont habituelles dans le
paysage bâti d’Ile-de-France et d’autres
régions. Il n’y a pas de modèle spéci-
fique à la Haute Vallée de Chevreuse. La
lucarne fait partie du toit, mais appar-
tient aussi à la composition générale de
la maison, c’est un trait d’union entre la
façade et le comble. Elle exprime,
comme une synthèse, l’architecture
générale du bâtiment et le savoir faire
de l’artisan. Chaque type de maison 
- rurale, de bourg ou bourgeoise - a su
produire des types de lucarnes avec
une remarquable diversité.
On distingue les lucarnes en fonction
de plusieurs critères.
La structure : la lucarne est charpen-
tée ou maçonnée.
La forme : la lucarne est dite ram-
pante* avec un toit à un pan, en bâtière*
avec deux pans, à la capucine* avec
trois pans, demi-ronde avec une cou-
verture arrondie.

Frise en bois
soulignant l’égout.

Des détails
remarquables 

à conserver.

� Girouette.

� A : corniche 
en pierre, 
B : corniche 
en plâtre, 
C : gouttière, 
D : forme 
en doucine, 
E : égout scellé, 
F : bandeau. 

,

� Lucarne à la capucine charpentée.

Fiches thematiques

on les réservera aux façades secondaires
en évitant leur utilisation sur le domaine
public et sur le bâti ancien. Le pied de
descente (dauphin) est réalisé en fonte
pour résister aux chocs.

La ventilation

La ventilation d’un toit est nécessaire
pour évacuer l’humidité. À l’origine, le
comble était ventilé par les tuiles non
jointives ou par des jours* pratiqués
dans les volets des lucarnes ou les
murs des pignons. Par la suite, on a
adopté des petits orifices en terre
cuite. Ces chatières* sont indispen-
sables pour les combles isolés.
Lors d’une restauration ou d’une
construction neuve, il est souhai-
table d’évacuer l‘air vicié des venti-
lations mécaniques (VMC) dans une
souche maçonnée afin d’éviter l’au-
réole grisâtre qui se forme autour
des tuiles à douilles.

Les éléments décoratifs

La toiture de la maison bourgeoise ou
de ses annexes est ornée d’éléments

L’égout

Les maisons rurales et les maisons de
bourg ont un toit non-débordant en par-
tie basse (égout*). Les chevrons* vien-
nent butter sur le dessus du mur de
façade (gouttereau*). L’égout est alors
constitué de plusieurs rangs de tuiles
superposés et scellés au mortier sur la
maçonnerie. Ces tuiles font saillies de 5
à 10 cm sur le bandeau ou la corniche
avec une inclinaison plus faible que sur
le reste du toit pour mieux rejeter les
eaux de pluie loin de la façade. Sur des
constructions plus élaborées, une pièce
de bois (coyau*) complète le pied du
chevron pour accentuer cette variation
de la pente en pied de toit. Ces détails
étaient nécessaires du fait de l’absence
de gouttières sur les constructions
anciennes.
Les bâtiments agricoles ont parfois des
toits débordants avec des auvents au-
dessus des portes charretières et des
portes de grange. Les toitures débor-
dantes des villas ont des chevrons*
recouverts de planches jointives
(voliges) qui nécessitent un entretien
régulier. L’égout de toit est alors
constitué de deux rangs de tuiles
superposés fixés sur une latte de bois
taillée en biseau (chanlatte*).

Les gouttières et descentes

Dans un projet, il est souhaitable d’étu-
dier soigneusement l’emplacement des
gouttières et des descentes, puis de les
dessiner sur les façades. Les gouttières
doivent s’interrompre de part et d’autre
des lucarnes engagées* (voir ci-après).
Le zinc est le matériau le plus couram-
ment utilisé. Sa patine naturelle grise et
mate s’harmonise avec les nuances du
bâti ancien. La descente en zinc peut être
peinte pour se dissimuler dans la teinte
de la façade. Le cuivre à une teinte chau-
de qui se marie bien avec la tuile et la
meulière. Ce matériau à une grande
durabilité mais un coût supérieur au
zinc. Les matériaux plastiques (PVC*) ont
un aspect uniforme, ils ne se patinent
pas et sont cassants. Pour ces raisons,

� Crête et chatière 
en terre cuite.

Epi de faîtage et
crête en zinc.

�

�

A

B

C
E
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La lucarne pignon a une façade
maçonnée qui vient au-devant du toit.
La lucarne engagée* (ou passante) a
une ouverture “mordant” sur la façade.
Les lucarnes plus dessinées à fron-
ton*, flamandes ou œil-de-bœuf sont
d’inspiration classique et visibles sur
les maisons de bourg et bourgeoises.
L’emplacement : la lucarne est située au
droit de la façade ou en retrait de celle-ci.
La fonction : la lucarne fenêtre appor-
te l’éclairage naturel. La lucarne porte
servait à rentrer les récoltes dans le
grenier. La lucarne à foin ou meunière
a une toiture en avancée qui supporte
une poulie et abrite un balcon.
La silhouette de la lucarne est essen-
tielle. Elle doit allier de bonnes pro-
portions, une dimension modeste, une
souplesse des lignes, être plutôt iso-
lée et placée au droit d’une ouverture
de façade. La lucarne est couverte du
même matériau que l’ensemble de la
toiture, avec des pentes similaires.
D’une manière générale, une lucarne
ne doit pas dépasser 120cm de large,
avec une ouverture de 80cm de lar-
geur maximale.

Les châssis de toit

Le châssis* en tabatière est couram-
ment utilisé depuis le XIXe siècle
pour éclairer et ventiler les combles.
Il est maintenant remplacé par la
fenêtre de toit très performante tech-
niquement et d’un aspect acceptable
si elle est bien proportionnée, de
taille réduite et affleurante du maté-
riau de couverture. On choisira un
format allongé dans le sens de la
pente et positionné en rapport avec
l’ensemble de la toiture et des ouver-
tures de la façade (dans l’axe d’une
fenêtre par exemple). Cette ouvertu-
re sera placée de préférence sur les
façades secondaires. Elle peut rem-
placer une lucarne pour éviter leur
multiplication qui “écrase” le toit. 

Lucarne rampante
engagée, un modèle
très simple.

Lucarne à fronton
maçonnée.

Lucarne demi-ronde
charpentée.

Lucarne meunière
engagée dans le
mur.
On les trouve encore
au-dessus des
boulangeries.

Lucarne pignon
maçonnée datant 
du XVIIe siècle. 
Elle est assez massive,
mais bien
proportionnée par
rapport au grand toit
fortement pentu.
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Lucarne engagée
dans le mur,

couverte 
“à la capucine”.

* voir lexique en page 63

LES SOUCHES 
DE CHEMINÉE

Une souche est la partie visible du
conduit de cheminée au-dessus du toit.
Dans le Parc naturel, les souches de che-
minée ont un aspect très homogène.
Réalisées en petites briques pleines
apparentes, hourdées* au plâtre et
chaux, elles se distinguent par un cou-
ronnement* et un cordon* intermé-
diaire en saillie qui apportent une
touche décorative. Ces souches sont
massives et placées près du faîtage,
au milieu du toit ou en pignon. Dans
ce cas, elles sont épaulées par une
rehausse de maçonnerie. Elles dépas-
sent du faîtage d’environ un mètre.

Ces souches très bien harmonisées
avec les toitures en tuile se marient
bien avec les autres matériaux.
Dans les maisons bourgeoises, la
technique est identique, mais les
souches sont placées en pied de toit,
en particulier ceux qui sont à quatre
pans. La cheminée offre alors au
regard un aspect monumental.
L’ouverture de la souche peut être
protégée de la pluie par un chapeau
plat simple. Les mitrons en terre cuite
ne sont pas compatibles avec une che-
minée à foyer ouvert.
Certaines souches sont réalisées en
éléments de terre cuite (boisseaux)
enduits comme la façade et couronnées
de quelques rangs de brique.

Tabatière. �

�
�

�

�
�

�
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Fiches thematiques

Implantées le long
des rues, des voies

et des chemins,
les clôtures

figurent parmi 
les éléments les

plus perceptibles
du paysage. Elles

s’insèrent dans un
environnement

naturel ou 
bâti, qu’elles

transforment en
apportant leur

caractère propre.
Souvent associées

à la végétation,
elles assurent la
transition entre
espaces publics 
et privés. Elles

contribuent à la
création du

paysage intérieur
de la parcelle et

protègent des
regards et du vent.

Le traitement des clôtures nécessite
un soin tout particulier (style,

matériaux, végétation, hauteur), d’au-
tant plus qu’elles constituent la partie
visible et, souvent, la moins bien trai-
tée d’un ensemble bâti.
L’aspect et le caractère des clôtures
dépendent essentiellement de l’en-
vironnement naturel et bâti. Des
hauts murs des centres de village
aux simples haies qui entourent les
bâtiments isolés, la conception peut
être très variée. Une clôture est
déterminée par le souci de cohésion
avec les autres clôtures d’un même
secteur et par les différentes fonc-
tions qu’on souhaite lui attribuer :
transparence, occultation, brise-
vent, décor et esthétisme, odeurs et
fruits…

Les clôtures 
traditionnelles

Dès lors qu’elles présentent un inté-
rêt architectural et esthétique ou
qu’elles participent à la cohésion
d’un secteur, les clôtures anciennes
méritent d’être réhabilitées ou rem-
placées à l’identique.

Les clôtures minérales

Dans les cœurs de bourgs ou de vil-
lages, ces clôtures affirment la conti-
nuité bâtie de la rue par le maintien de
l’alignement. Elles sont constituées
de murs pleins en pierres rejoin-
toyées* (meulière et grès principale-
ment) ou enduites comme les façades
de la construction. Un chaperon*
maçonné ou en tuiles couronne les
murs.

Les clôtures végétales

Haies libres ou taillées, haies boca-
gères ou champêtres, doublées ou
non par des grillages, elles délimitent
des parcelles situées dans des
hameaux ou à la périphérie des vil-
lages.

Les clôtures mixtes

Elles sont constituées en partie de
haies et de murs ou d’un mur bahut*
surmonté d’une grille, d’une palissade
en bois, ou d’un grillage.

� Le mur est à la dimension de la porte charretière.

� L’homogénéité de cette haie taillée
s’équilibre avec la diversité végétale 

du jardin en arrière-plan.

� Haie libre.

� Haie mélangée constituée de plusieurs
essences.

,

Les clôtures et la   

* voir lexique en page 63

� Le couronnement du mur 
n’est pas interrompu par l’entrée.
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Clôture basse en
bois au dessin très
simple. Les
peintures
microporeuses
d’excellente
durabilité
permettent le choix
de la teinte.

A gauche : 
En périphérie de hameau, la
clôture est souvent constituée
d’un simple grillage qui
conserve les vues sur les
potagers, jardins et vergers.

À droite : 
Dans un contexte à dominante
végétale, l’échalas de
châtaignier peut être une
solution appropriée.

� Grille et portails métalliques peints sont traités dans le
même registre. Le trottoir végétalisé est entretenu par le

riverain.

   végétation

>

,
,

� Ce mur de soutènement est complété
par une haie taillée dense.

�
�

�

� La végétation située en retrait de la grille, préserve l’intimité. Traditionnellement,
les grilles étaient réalisées avec des profils fins.

� Lors de la conception des clôtures 
il faut prévoir l’intégration 

des équipements techniques. 
On peut aussi placer les coffrets, 
en retrait dans le mur, derrière 
un portillon en bois en façade. 
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� Portail raffiné d’une maison bourgeoise.

� Portillon en échalas de châtaignier peint.
Les lames de bois espacées assurent une
certaine transparence. Portes et portails

peuvent aussi être en planches jointives ou
en panneaux de bois qui masquent les vues.

� Le dessin simple de ce portillon respecte le
contexte rural. Il est peint de la même
couleur que les volets de la maison. Bordures et pavés de

grès façonnent cette
entrée sur la rue. �
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Portes et portails

Éléments clés dans le traitement de la
clôture, les portes et portails méritent
d’être définis avec attention. Leur
situation et leur style dépendent de
ceux de l’entrée dans la maison, du
linéaire de clôture, de la continuité de
la rue, de l’aménagement du jardin,
du désir d’occultation ou de transpa-
rence. Ils sont traités en bois si la 
clôture est en bois, en ferronnerie si la
clôture est accompagnée d’une grille.
Portes et portails sont peints en har-
monie avec les éléments de la clôture
et de la construction.

plantations, 
essences et haies

Le principe de base d’un bon choix
des espèces est l’observation de la
végétation de la région. Dans tous les
cas, il est primordial d’effectuer un
choix d’essences dont l’écologie est
adaptée au milieu : humidité du sol,
ensoleillement, résistance au vent,
etc.
Il est aussi essentiel de connaître le
développement naturel d’une essen-
ce végétale à l’état adulte (hauteur,
volume…) et de vérifier sa compatibi-
lité avec l’espace qui l’accueillera. Les
arbres à grand développement doi-
vent être plantés suffisamment espa-
cés les uns des autres et à distance
des constructions… ou de tout endroit
à maintenir en pleine lumière, ou en
pleine vue, afin d’éviter ultérieure-
ment des tailles intempestives, ris-
quées et non prévues au départ.
Il importe donc de vérifier dans tout
projet de plantations, le caractère de
chaque essence et son adaptabilité à
l’entretien qui lui sera imposé : cer-
taines espèces, par exemple, suppor-
tent plus ou moins bien la taille et
repoussent de façon hirsute.
D’autres essences à fort développe-
ment ne conviennent pas à la consti-

Clôture d’une
maison bourgeoise.
Les piliers déclinent

les matériaux et le
décor de la maison.

Une tôle festonnée*
limite la vue.

Portail 
d’une
maison
rurale. 
La couleur
sombre
s’approche
de celle de 
la végétation.

�

�

� Mur plein en maçonnerie de meulière.

* voir lexique en page 63

,



tution de haies taillées (par exemple
le laurier palme), ou à la constitution
de haies basses tel le thuya.
Évitez l’uniformité des haies taillées
monotones et rigides constituées uni-
quement d’une seule essence
(thuyas…) : elles sont tristes, inva-
riables durant les saisons et souvent
étrangères au paysage.
Préférez des haies libres ou taillées,
haies champêtres ou bocagères,
composées d’espèces du pays ou
d’espèces plus ornementales :
mélange d’arbres et d’arbustes aux
feuillages caduques et persistants.
Ces haies présentent les avantages
d’une meilleure intégration paysagè-
re, d’une meilleure souplesse dans
la taille, d’une meilleure résistance
aux maladies et parasites, et d’un
meilleur équilibre écologique.

Dans les
hameaux,

une bande
herbeuse

plantée égaye
souvent 

le paysage 
de la rue.

L’accès des
voitures est
matérialisé
seulement

par des
dalles de

béton posées
sur l’herbe

avec un léger
décalage.

Allée
gravillonnée.

La brique
posée sur
chant est
une belle

matière
adaptée à

l’accès des
piétons ou

des voitures.

Un potager dans
l’herbe.

La transition entre
maison et jardin est

réalisée en pavés 
de grès.

Un seul arbre suffit
parfois à donner vie

à une cour. �

“Une haie est dite “vive”, “bocagère” ou
“champêtre” lorsque les végétaux employés
sont en pleine végétation, non taillés et
mélangés (charme, noisetier, érable
champêtre, troène, laurier tin, berbéris…),
“taillée” lorsqu’elle est formée de plantes de
la même espèce (charme, ifs, fusains,
lauriers…) disposées de façon serrée et
entretenues de manière à leur maintenir une
hauteur précise, “libre” lorsqu’on laisse les
végétaux (tamaris, aubépine…) croître
naturellement.”
(DICOVERT. Ph. Thébaud, A. Camus).
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Les abords

Les aménagements extérieurs doi-
vent être conçus si possible en
même temps que le projet de la mai-
son (avec annexes et clôture), et en
relation avec la rue et le voisinage.
On prendra aussi en compte les
usages, les contraintes et l’aspect à
dominante végétale ou minérale.
Une large palette de végétaux et de
minéraux est utilisable. Voici par
exemple quelques sols circulables :
pavé de grès, brique, dalle de pierre,
de bois ou de béton, ancienne tra-
verse de chemin de fer, planche de
bois, sol stabilisé, dalle alvéolée sur
pelouse, etc. Les grandes surfaces
seront perméables à l’eau.
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Fiches thematiques

Chaque élément
qui compose

le paysage 
urbain, public 

et privé participe à
l’ambiance colorée
d’un lieu : toitures 

et façades des
constructions,

clôtures,
accompagnement

végétal,
revêtements 

des voies… 
boutiques et

enseignes,
mobilier urbain…

Un choix non
approprié

risquerait de
rompre l’équilibre

chromatique 
du site.

La couleur est un signal, un repère,
une ponctuation. Elle aide à la lec-

ture d’une façade, d’une rue et d’un
site en général. Elle est une réalité
physique et optique, sa perception est
par contre subjective. L’usage de la
couleur nécessite une véritable
réflexion qui doit tenir compte :
� du lieu où l’on va appliquer la cou-

leur,
� de l’environnement coloré dans

lequel elle va s’inclure,
� de la lumière qui éclairera cet

endroit,
� mais également du rapport entre les

différentes parties des ouvrages et
des différentes couleurs qui y seront
appliquées.

L’usage des couleurs

Une véritable ambiance chroma-
tique, pour la façade comme pour
l’ensemble de la rue, réside dans
une harmonisation des couleurs :
harmonisation entre les différents
éléments de composition de la
façade (fond, modénature*, fenê-
tres, portes, volets, ferronneries)
mais aussi harmonisation avec les
façades contiguës.
Dans la mise en œuvre d’un ravale-
ment ou d’une nouvelle construc-
tion, les couleurs doivent s’inspirer
des teintes traditionnelles qui com-
posent le paysage bâti.
Les toitures utilisent les teintes des
matériaux qui les composent :
ocres, bruns et rouges nuancés des
tuiles en terre cuite, gris bleus des
ardoises, gris argenté du zinc.
Les fonds des façades peuvent varier
du beige à l’ocre, pour les façades
enduites, jusqu’aux ocres foncés et
roses intenses des façades en meu-
lière et en rocaillage.

Ponctuellement, on rencontre 
des enduits très vifs. �

� La meulière du mur de clôture et la tuile ont ici une tonalité très proche.

La lumière et les matières sont intimement
liées à notre perception de la couleur.  �

,

* voir lexique en page 63
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Enduit de teinte ocre clair à base de chaux
aérienne avec des encadrements beige clair.
un ravalement traditionnel de grande qualité
qui fut fréquent mais tend à disparaître. �

Les couleurs des
bâtiments sont
relatives à
l’environnement 
et participent
intrinsèquement à la
qualité des paysages.

�

Les couleurs

Camaïeu d’ocre
jaune et de brun ;

seules les
menuiseries forment

des touches de
couleur en contraste.

�


